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Majuro (iles Marshall) 9696o 

Le 11 mai 1976 

M. James Hurray 
President du Conseil de tutelle de 

!'Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Je ~ soussigne Bryant S. Zebedy ~ secretaire 1egislatif de la Ni tijela des 
iles Marshall, certifie q_u.e se trouve ci-joint une copie fidele et complete de 
la resolution No 89 N .D.-2 qui a ete adoptee en bonne et due forme par la Ni tijela 
des iles Marshall, le 13 avril 1976, a sa vingt-troisieme session ordinaire et 
enregistree conformement aux lois du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
et du .district des iles Mars hall ainsi quI a la charte et au reglement de la Ni tijela 
des iles Marshall. 

76-12835 

Pour Bryant S. ZEBEDY 

Secretaire legislatif 

(S~gne) Rufina N. JACK 
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NITIJELA DES ILES fvlARSHALL 
VINGT-TROISIEME SESSION ORDINAIRE, 1976 

RESOLUTION 

RESOLUTION No 89 
H.D.-2 

Condamnant la modification apportee au Secretarial Order Ho 2913 qui a trait aux 
taux d'imnosition dans le district des iles Marshall et priant le Sccr2taire de 
l'interie;r des Etats-Unis d'Amerique de restituer a la population micronesienne 
les pouvoirs legislatifs dont la prive cette modification, 

LA POPULATION DES ILES Mfu"qSHALL, 

COITSIDE?JI.:'TT que la Public Law 6-52 et la District Law 22-31, a<.loptees en 1975, 
etablissent un impot sur les salaires, les traitements et les revcnus bruts pergus 
dans le district des iles Marshal]_; 

CONSIDERAJ.IJT q_uc cet impot a et~ autorise et etabli par unc loi 'J.doptGe par 
le Congres de la Hicronesie et la Ni tijela a.~s iles l'!l.lrshall et approuvce par 
le Haut Commissaire; 

CONSIDERANT que la decision d 'etablir un impot g~neral sur les salaires, lcs 
traitements et les revenus bruts relevait de la comp~tence des legislatures dliment 
constituees du Territoire sous tutelle; 

CONSIDERANT Que l'administration du Territoire sous tutclle, qui releve direc
tement du Secretaire de l'interieur americain, a eu a deux reprises la possibilite 
d'opposer son veto aux lois fiscales et a refuse de le faire; 

CONSIDERANT qu'en decembre 1975, le Secretaire de l'interieur runericain a 
modifie le Secretarial Order No 2918 pour retirer au ConGres de la Hicronesie et 
aux legislatures de district le droit d'imposer a ~~ taux superieur au taux 
prescrit les ressortissants americains et les societes americaines etablis a 
Kwajalein notamment, si bien que de nombreux ressortissants arnericains ets.blis 
sur nos iles sont maintena~t imposes a un taux inferieur a celui applique aux 
.Hicronesiens qui occupent des emplois identiques; 

CONSIDERANT que, en vertu des regles et des definitions etablies par les 
trib~~aux americains et demeurees incha'lgees depuis 40 ans, la Public Lm-r 6-52 et 
la District Law 22-31 ne prevoient le prelevement d 1aucun impot sur un etablissement 
americain ou une filiale; 

CONSIDERANT que de hauts fonctionnaires du ~linistere de l'interieur americain, 
notamL~ent le Dirccteur des affaires territoriales et son adjoint, ont reconnu que 
le Departement de la defense americain a oblige le Secretaire de l'interieur a 
modifier son arrete; 
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. CONSIDERANT que la raison.avancee pour justifier la modification de l 1 arrete 
es~ ~ue.les resid7nts americains de Kwajalein travaillent pour le Gouvernement 
amerJ..CaJ..n et ne t1re~t. pa~ leur revenu des iles Marshall et que, par ailleurs, 
la pl up art d7 ces .funencaws font chaque annee des declarations d 1 impot aupres 
des Etats-UnJ..s dans lesquelles ils affirment sous serment absolument le contraire 

.· ·afin d 1eviter l'imposition de la majeure partie de leur re;enu au titre de 
l 1impot americain; 

CONSIDERANT que les deductions au titre d 1impots pa~·es a 1 'etranger 
autorisees par les Etats-Unis donnent aux Americains qui travaillent effectivement 
pour le Gouvernement americain ou ne sont effectivement pas residents dans nos iles 
ou vivent parmi nous seulement pendant une courte periode la garantie qu'ils 
n'auront pas a supporter ~11e charge supplemcntaire du fait de nos impots locaux; 

CONSIDERANT que le montant de 1 1 impot dont il est question - 240 dollars 
par an, par exemple, pour une personne dont le revenu annuel est de 
25 000 dollars - est raisonnable et non discriminatoire et que le district a un 
besoin urgent de ces recettes fiscales pour essayer de resoudre les problemes qui 
se posent a Ebeye par exemple et sont causes en partie par ceux-la ~emes 
- ressortissa..11ts americains et societes americaines - qui sont exoneres d'impot 
par le Secretarial Order modifie; 

CONSIDERANT que le Departe:ment de la d&fense americain, alors qu'il n 'etait 
pas oblige de le faire' a decide volontairement de payer les impots des residents 
americains de l'ile de K\mjalein et qu 1 il essaie maintena.11t de se proteger contre 
les effets de ces contrats prives en passant outre a des lois du territoire 
adoptees en bonne et due forme; 

COIJSIDEHANT que l'Office of Hanagement and Budget (Service de la gestion et 
du budget), le General Accounting Office (Service de la comptabilite generale), 
l'Advisory Commission on Intergovernmental Relations (Commission consultative 
pour les relations intergouvernementales) et la National Association of Tax 
A~~inistrators (Association nationale des percepteurs) ont, au cours des derniers 
mois, vi vement reproche au Departement de la defense americain de se faire le 
complice des tentatives d 1evasion fiscale de ses employes qui cherchent a se 
soustraire aux impots nationaux et locaux legalement pergus et que le 
Secretarial Order, tel qu'il a ete modifie, qui exempte les ressortissants 
americains de Kwajalein des impots locaux, ne constitue qu'un exemple de plus 

" " . t 1 1" al't,... ' . " .. du mepris dans lequel le Departement de la defense t~en a eg l e d une SOClete 
democrutique; 

CONSIDERANT que la decision du Secretaire de l'interieur americain constitue 
l'exemple le plus fla~rant d'in~erence directe de la~pa:t des ~a~s:Unis dan~ les 
affaires interieures du Territo1re sous tutelle au mepr1s des decJ..s1ons unan1mes 
des lerrislatures du terrri toire et de district ainsi que des decisions du 0 

• ,... t I 11 ""t d .., Haut Commissaire ulace sous leur autor1te e que e ne pre en meme pas procurer 
un avantaae nuelc~nque aux Micronesiens du Territoire sous tutelle ni trouver 

0 ~ , ' t t' . aucune excuse dans des necessites d ordre s ra eg1que; 
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CONSIDERANT que le Congres a!llericain interdit explicitement au Secretaire de 
l'interieur et au Secretaire de la defense americains d'exempter des employes des 
Etats-Unis des impots locaux pergus dans les territoires ou les Etats-Unis exercent 
une souverainete entiere et incontestee, car cela creerait ~De situation anormale 
ou, pour ce qui est des impots locaux, les etablissements americains seraient 
davantage libres d'agir en fonction de leurs seuls interets egoistes justement dans 
le Territoire sous tutelle dont les habitants sont, en ~rincipe, proteges par 
l'Organisation des Nations Unies de l'exercice incontrole du pouvoir par les 
Etats-Unis; 

CONSIDERAL'JT que la legislation fiscale locale etait en partie une mesure 
politique visant a 1 'unification des dist::."icts du Terri toire sous tutelle, et que 
la modification apportee au Secretarial Order a ::-uine, ou au mains grave:m.ent 
compromis, les perspectives de cette unification; 

CONSIDERANT que le Congres de la Hicronesie, par la House joint resolution 
No 6-134, condanme vigoureusement la modification de 1 'arrete; 

CONSIDERANT, en resume, que les Etats-Unis ont viole sans aucun scrupule 
1 'Accord de tutelle par leurs decisions i:J. p:;:·opos des impots locaux; 

DECIDE, par 1 'intermediaire c.e la N::. tijela des iles Harshall, i:J. sa vingt
troisieme session ordinaire, en 1976, de condamner la modification apportee au 
Secretarial Order No 2918 qui a trait aux taux d'imposition dans le district 
des iles Marshall et de prier le Secretaire de 1 1 intE:~rieur americain de 1' annuler 
et de restituer a la population micronesienne les pouvoirs legislatifs dont la 
prive l'arrete modific; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
seront comm~~iquees au President du Conseil de tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies, aux membres des commissions interieures des detlX chambres du Congres 
americain~ aux secretaires de l'interieur et de la defense et au Directeur des 
affaires territoriales americains, a l'ambassadeur Franklin Haydn Hilliams, aux 
presidents du scrutin du Congres de la I1icronesie, au Haut Commissaire du 
Territoire sous tutelle et enfin 8. l'Aili~inistrateur du district des iles Marshall. 

Certifiee conforme le 3 mal 1976 Le President, 

( Signe) Atlan ANIEN 




